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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

La  Seine  a  façonné  Paris  depuis  les  premièr e s  installa tions  humaines  jusqu’à  nos  jours.

La  Seine  est  bien  plus  qu’un  fleuve.

Elle  est  l’âme  vibrante  de  notre  ville,  le  berceau  de  Paris,  une  source  d’inspira tion  et
d’espoir.  

Le  Seine  est  un  lieu  de  vie,  de  rencont r es ,  de  contempla t ion.  Elle  est  un  fil  conduc teu r
qui  unit  les  rives  et  les  quar tie r s .

La  Seine  mérite  des  droits,  comme  l’a  brillammen t  illust ré  le  procès  fictif  organisé  en
décemb r e  dernie r .  Nous  avons  égalemen t  des  devoirs  envers  la  Seine.

L’exposition  «  Dans  la  Seine  »  présen tée  dans  la  Crypte  archéologique  de  l’île  de  la  Cité
présen te  des  objets  recueillis  dans  le  fleuve  au  cours  des  siècles,  témoignan t  des
nombr eus e s  interac t ions  entre  les  habitan t s  et  la  rivière,  dans  tous  les  domaines
maté riels,  économiqu es ,  symboliques  et  spirituels  sur  la  longue  durée .

L’organisa t ion  politique  de  notre  ville  s’est  elle- même  façonnée  autour  du  fleuve,  le
collège  des  Nautes  parisiens ,  commer ça n t s  de  la  Seine,  qui  régissaien t  la  ville,  étant  les
ancêt re s  de  nôtre  Conseil  de  Paris.

Cette  longue  histoire  commun e  place  la  Seine  comme  un  élémen t  centr al  et  fondateu r
de  Paris,  dans  sa  géograp hie  et  dans  son  identi té .

Aujourd’hui,  les  usages,  nombr eux  et  vivants,  sur  la  Seine,  dans  la  Seine  ou  autour  de  la
Seine  renden t  compte  de  notre  dette  vis-à- vis  du  fleuve,  depuis  sa  source  jusqu’à  son
embouchu r e  dans  la  Manche.

L’eau  de  la  Seine  fait  ainsi  part ie  des  ressour ce s  prélevées  par  Eau  de  Paris,  aux  côtés
de  l’eau  de  la  Marne  et  des  eaux  soute r r a in e s  prélevées  dans  des  aires  de  captag e  en  Ile
de  France ,  en  Bourgogn e  et  en  Normandie ,  pour  alimente r  les  habitan t s  et  les  usager s
en  eau  potable.  

La  Seine  est  aussi  un  des  lieux  les  plus  visités  de  Paris  avec  9  millions  et  demi  de
passage r s  de  croisières  touris tiques  en  2023  permet t an t  à  ces  dernie rs  d’avoir  une  vue
privilégiée  sur  notre  ville.  C’est  égalemen t  grâce  à  la  Seine  et  ses  principaux  affluents
que  près  de  40  %  du  transpor t  fluvial  français  en  tonnag es  est  assuré ,  faisant  de  ce
bassin,  le  premier  réseau  fluvial  navigable  en  France .  

Sur  son  parcour s  parisien,  comme  à  l’amont  et  à  l’aval,  la  Seine  est  égalemen t  un
rése rvoir  de  biodiversi té  qui  s’est  renforcé  au  cours  de  ces  derniè r es  décennies ,  grâce
aux  investissem e n t s  pour  réduire  progres sivem e n t  les  rejets  d’eaux  non  traités  dans  le
milieu  natur e l .  Alors  qu’on  ne  comptai t  que  quelques  espèce s  de  poissons  dans  les
années  1970,  on  en  dénomb r e  36  aujourd’hui.  La  Seine  joue  égalemen t ,  au  cœur  de
villes  encore  très  minérales ,  un  rôle  impor tan t  dans  la  régula tion  thermiqu e,  appor t an t



un  rafraîchissem e n t  naturel  qui  est  part iculièr em e n t  précieux  lors  des  épisodes  de
chaleur  extrêm e.

Le  26  juillet  2024,  la  cérémonie  d'ouver tu r e  des  Jeux  olympiques  de  Paris  2024  a  rendu
un  hommag e  spectaculai re  à  la  Seine  en  la  transform a n t  en  scène  principale.  Pour  la
premièr e  fois  dans  l'histoire  des  Jeux,  la  cérémonie  s'es t  déroulée  en  dehors  d'un  stade,
s'étend an t  sur  un  parcours  de  6  kilomèt r es  le  long  du  fleuve,  de  l'est  à  l'ouest  de  Paris,
jusqu'à  la  tour  Eiffel.  Le  défilé  des  athlè tes  s'est  effectué  sur  près  de  100  embarca t ions
naviguan t  sur  la  Seine,  offrant  un  cadre  inédit  et  majestue ux.  

Comme  l’indique  l’historienne  Isabelle  Backouche  dans  son  ouvrage  La  Trace  du  fleuve.
La  Seine  et  Paris  (1750- 1850),  « la  Seine  a  longtemps  été  le  cœur  battan t  de  la  vie
parisienne  avant  que  la  capitale  ne  lui  tourne  le  dos  »  évoquan t  là  la  const ruc t ion
d’autorout e s  urbaines  en  bord  de  fleuve  dans  les  années  60  et  70  du  siècle  dernie r
malgré  l’hostilité  de  très  nombreux  parisiens .  Un  tournan t  a  été  engagé  ces  vingt
dernièr es  années  :  la  reconquê t e  des  berges  de  Seine  conduisan t  à  un  change m e n t  de
regard  profond  et  une  réapprop r i a t ion  progre ssive  du  fleuve  par  les  Parisiennes  et  les
Parisiens .   

La  reconqu ê t e  de  la  Seine  a  aussi  été  celle  de  sa  qualité  de  l’eau.  La  candida tu r e  de
Paris  aux  JOP  de  2024,  puis  son  statu t  de  ville  organisa t r ice ,  ont  permis  une  formidable
accélé ra tion  des  politiques  publiques  de  reconquê t e  de  la  quali té  de  l’eau  de  la  Seine,
grâce  à  la  coordina tion  de  l’ensemble  des  acteu rs  du  cycle  de  l’eau  et  un  investissem e n t
program m é  de  plus  d’1,4  milliards  d’reuros  dans  le  cadre  du  plan  qualité  de  l’eau  et
baignad e.

A l’été  2024,  la  Seine  s’est  ainsi  révélée  le  théât r e  majes tue ux  des  épreuves  de  triathlon,
de  nata tion  mara thon,  et  de  para t r ia th lon.  .  Ainsi,  les  JOP  ont  non  seulemen t  mis  en
lumière  la  Seine  mais  ont  égaleme n t  contr ibué ,  par  son  effet  d’accélé r a t e u r  des
politiques  publiques,  à  des  améliora tions  durables  de  sa  qualité  environne m e n t a le .

Dès  l’été  2025,  la  Seine  parisienne  accueillera  trois  sites  de  baignades  pérennes ,  à
Bercy  (12 ème ),  au  Bras  Marie  (Paris  Cent re)  et  au  Bras  de  Grenelle  (15 ème ),  offran t
gratuitem e n t  aux  Parisienn es  et  aux  Parisiens  ainsi  qu’aux  visiteu rs  une  nouvelle  offre
spor tive,  de  loisirs  et  de  rafraichissem e n t  en  plein  cœur  de  Paris.  

Toutes  ces  transform a tions  incarnen t  une  promesse ,  celle  de  rendr e  la  Seine  aux
Parisiens .  À l’heure  où  par tout  dans  le  monde  les  habitan ts  des  grandes  villes  aspiren t  à
plus  de  nature ,  à  l’accès  à  de  grands  espaces  libres,  à  des  environne m e n t s  de  qualité ,
où  pollution  de  l’air  et  de  l’eau  appar t ien d r ai en t  définitivemen t  au  passé.  

*

Tous  ces  élémen t s  font  que  nous  sommes  redevables  vis- à-vis  de  la  Seine.  

Il  est  temps  de  nous  inter roge r  pour  savoir  si  notre  appar e il  législatif  et  régleme n t a i re
appor t e  suffisamm e n t  de  protec tion  à  nos  fleuves  et  nos  rivières ,  en  particulier  pour  la
Seine  qui  répond  à  tant  de  besoins.  

Le  procès  fictif  de  la  Seine,  organisé  le  9  décemb r e  2024  au  Théât re  de  la  Concorde ,  a
mis  en  lumière  l'intérê t  de  considér e r  le  fleuve  non  plus  comme  un  simple  objet,  mais
comme  un  sujet  de  droit.  Cette  approch e  incite  à  repens e r  notre  relation  avec  les
écosystèm es ,  en  passan t  d'une  vision  uniquem e n t  utilita r is t e  à  une  perspec t ive  de
respect  et  de  prése rva t ion  des  entités  naturelles  pour  elles- mêmes.

Une  des  pistes  est  de  réfléchir  à  la  reconnaissa nce  de  la  personnali té  de  la  Seine  dans
notre  système  juridique  français  comme  cela  a  été  présen t é  lors  du  procès  fictif.

Les  juristes ,  magis t ra t s ,  avocats  présen t s  au  théâ t r e  de  la  Concorde  ont  confirmé  qu’il
n’y  a  pas  d’obstacle  dans  le  droit  européen  ni  dans  la  Consti tu t ion  française .  Cette



personn ali té  juridique  pourr ai t  donner  à  la  Seine  des  droits  spécifiques  à  la  natur e  :  le
droit  à  la  protect ion,  le  droit  à  la  conserva t ion  des  espace s  de  la  Seine  faiblemen t
transfor més  par  l’Homme,  le  droit  à  la  restau r a t ion  en  cas  de  dommag e
environne m e n t a l  et  un  droit  de  non- régres sion  pour  que  les  effets  de  l’action  de
l’homme  ne  puissen t  pas  s’accroît r e .

C’est  dans  cette  perspec t ive  que  j’ai  décidé  d’organise r  une  convention  citoyenne,  à
partir  du  mois  de  mars,  sur  les  droits  de  la  Seine,  avec  l’ambition  que  ce  travail  puisse
débouch e r  notam me n t  sur  une  proposition  de  loi  consacr an t  les  droits  de  la  Seine,  en
tant  qu’élémen t  de  nature  majeur  de  notre  pays.  Afin  de  renforce r  cette  démarch e ,  j’ai
proposé  à  des  élus  de  terri toi res  riverains  de  la  Seine  de  s’y  associer .

Pour  l’ensemble  de  ces  raisons,  afin  de  réaffirme r  l’atten t ion  et  la  reconn aissan ce  de
Paris  à  la  Seine,  à  son  patrimoine  et  à  son  histoire  et  témoigne r  de  l’attache m e n t  des
Parisiens  et  des  Parisienn es  à  leur  fleuve,  je  vous  propose  d’accorde r  la  Citoyenne t é
d’Honneu r  de  la  ville  à  la  Seine.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .  

La  Maire  de  Paris
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Seine  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2121- 29  et  suivants;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ………… par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  propose  l’att ribu tion  de  la  Citoyenne t é  d’honneu r  à  la
Seine  afin  de  réaffirmer  l’attent ion  et  la  reconnaissa nc e  de  Paris  à  la
Seine,  élément  centra l  de  son  histoire  et  de  son  identi té ,  afin  de
témoigne r  de  l’attache m e n t  des  Parisiens  et  des  Parisiennes  à  la  Seine  et
enfin  pour  exprimer  les  devoirs  des  villes  à  leurs  rivières  et  fleuves  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission,  

Délibère

La  Citoyenne t é  d’honneu r  de  la  Ville  de  Paris  est  att ribuée  à  la  Seine.


